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Question écrite n° 76016

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des
affaires rurales sur les difficultés d'application du « contrat vendanges » mis en place par la loi de financement
de la sécurité sociale pour 2002 et qui permet de répondre aux attentes de nombreux viticulteurs. Le « contrat
vendanges » qui est désormais inscrit dans le code du travail et dans le code rural est particulièrement attendu
par le monde viticole. Or, l'entrée en application de ce nouveau dispositif a pris un certain retard, ce qui ne
manque pas d'inquiéter les professionnels de la filière viticole qui souhaitent vivement que ce « nouveau contrat
» puisse être opérationnel dès les prochaines vendanges. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il entend mettre en oeuvre afin que le « contrat vendanges » puisse entrer en vigueur dans les
meilleurs délais.

Données clés

Auteur : M. Thierry Mariani
Circonscription : Vaucluse (4e circonscription) - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 76016
Rubrique : Agriculture
Ministère interrogé : agriculture, alimentation et pêche
Ministère attributaire : agriculture, alimentation et pêche

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 mai 2002, page 2470

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE76016
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2073

